












Laisser une bande de 5 mètres entre les cultures  
et le cours d’eau ou le fossé (code de l’Environnement) 

AGRICULTURE
DE BORD DE COURS D’EAU
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Favoriser la pousse d’arbres ou d’arbustes dans cette bande 

Interdiction absolue d’utiliser des produits phytosanitaires 
dans cette bande

Agir

Conseils

Bande enherbée insuffisante Bande enherbée respectée,
composée en plus d’arbres  

et d’arbustes

Cette bande enherbée a pour effet de retenir les engrais et les terres 
transportés par les eaux de ruissellement.



LEXIQUE QUELQUES TERMES 
TECHNIQUES UTILES
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Atterrissement : accumulation  
de matériaux alluvionnaires  
(caillou, gravier, sable). 

Arbres et arbustes des bords de l’eau  
cités dans ce guide :
 Arbres :
• Aulne glutineux (Alnus glutinosa), 
• Saule blanc (Salix alba),
• Saule fragile (Salix fragilis)
Arbustes :
• Aubépine (Crataegus monogyna), 
• Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), 
• Fusain d’Europe (Evonymus europaeus), 
• Noisetier (Corylus avellana), 
• Prunellier (Prunus spinosa),
• Saule marsault (Salix caprea),
• Saule cendré (Salix cinerea), 
• Saule à 3 étamines (Salix triandra), 
• Saule des vanniers (Salix viminalis), 
• Viorne lantane (Viburnum lantana), 
• Viorne obier (Viburnum opulus).

Bassin versant : territoire délimité  
par des lignes de partage des eaux.  
Un bassin versant recueille toutes les eaux 
se dirigeant vers un cours d’eau ou une 
étendue d’eau (rivière, mer…).

Biodiversité : désigne la diversité  
des espèces du monde vivant (animal  
et végétal).

Curage : opération consistant à extraire 
les sédiments qui se sont accumulés sous 
l’eau.

Continuité écologique : libre circulation des 
espèces de poissons et bon déroulement 
du transport des sédiments.

Corridor écologique : zone utilisée par 
les espèces pour se déplacer d’un habitat 
naturel à un autre.

Dessouchage : enlèvement des souches 
suite aux abattages d’arbres. 

Direction Départementale  
des Territoires : sous l’autorité  
de la Préfecture, la DDT met en œuvre  
les politiques des ministères en charge  
de l’écologie, du logement, de la ville  
et de l’agriculture.
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Écosystème : ensemble composé  
d’être vivants ayant des interactions  
entre eux et avec leur habitat.

Élagage : opération qui consiste  
à couper les branches d’un arbre. 

Embâcle : accumulation de matériaux 
(branches, troncs, feuilles, déchets) 
pouvant être apportés par le cours  
d’eau et entravant plus ou moins  
les écoulements.

Espèce exotique envahissante :  
espèce exogène dont l’introduction et la 
propagation menacent les écosystèmes 
locaux.

Gué : endroit peu profond du cours d’eau 
où l’on peut traverser sans nager (à pied, 
en véhicule).

Exogène : espèce qui vient d’ailleurs.

Herbacée : plante dont la tige  
n’a pas la consistance du bois.
Principales herbacées de la région, 
citées dans ce guide
• Baldingère (Phalaris arundinacea),
• Carex des rives (Carex riparia),
• �Eupatoire chanvrine (Eupatorium 

cannabinum), 
• �Iris (Iris pseudacorus),
• �Joncs (Juncus effusus, Juncus 

conglomeratus), 
• �Lycope d’Europe (Lycopus europaeus),
• �Lysimaque commune (Lysimachia 

vulgaris), 
• �Populage des Marais (Caltha palustris), 
• �Reine des Prés (Filipendula ulmaria), 
• �Roseau commun (Phragmites australis), 
• �Salicaire (Lythrum salicaria),

Lit mineur : espace où l’écoulement 
s’effectue la majeure partie du temps.  
Le cours d’eau sort de son lit mineur 
lorsqu’il déborde (période de crue).

Lit majeur : espace occupé par les eaux  
de la rivière en période de crue.

Produits phytosanitaires : substances 
chimiques utilisées pour protéger 
ou soigner les végétaux (pesticides, 
fongicides, herbicides...).

Recépage : opération qui consiste  
à couper un arbre à la base afin d’obtenir 
de nouvelles pousses.

Sédiment : particule déposée par l’eau.



Si vous envisagez de réaliser des travaux sur 
les berges ou dans la rivière, il est nécessaire 
de prendre contact avec la Direction 
Départementale des Territoires :

DDT de l’Essonne
Boulevard de France, 91012 ÉVRY Cedex
www.essonne.gouv.fr
Tél : 01.60.76.32.00
Mél : ddt@essonne.gouv.fr

Si vous êtes intéressés par la pêche de loisir, 
voici les associations de pêche présentes  
sur le territoire :

L’Epinoche du Val d’Orge
sur l’Orge de Dourdan à Brétigny-sur-Orge
www.aappma-arpajon.fr

Amicale des pêcheurs  
de Sainte-Geneviève-des-Bois
sur le plan d’eau de Morsang-sur-Orge  
et sur des portions de l’Orge autour  
de Sainte-Geneviève-des-Bois.
www.amicale-peche-ste-genevieve-et-ses-
environs.fr

Les Francs Pêcheurs de la SNECMA
sur l’étang de la SNECMA à Viry-Châtillon
www.cce-snecma.com/peche.asp

L’AAPPMA du Val de Seine
sur le domaine public de la Seine,  
sur « L’Ecoute s’il Pleut »  
et sur le plan d’eau de Viry/Grigny.
www.aappmavds.wordpress.com/contacts/

AAPPMA Les pêcheurs à la ligne  
de Val Saint Germain
Sur la Rémarde
https://lapecheauvalsaintgermain.
wordpress.com/

Pour tout conseil ou renseignement 
complémentaire, n’hésitez pas à contacter  
le Syndicat de l’Orge. Un technicien sera  
à votre disposition pour vous répondre.

Syndicat de l’Orge
163 route de Fleury, 
91172 VIRY-CHÂTILLON Cedex
Tél : 01.69.12.15.40
Mél : info@syndicatdelorge.fr

Retrouvez-nous sur :
www.syndicatdelorge.fr
et sur notre chaîne Youtube

CONTACTS UTILES
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